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Objectif de la formation : 
Comprendre le cadre législatif, règlementaire et technique des évaluations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux, suite aux nouvelles dispositions 
instituées par loi du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 
de santé.  
Être en capacité de préparer son établissement à l’évaluation par la Haute Autorité de 
Santé.  
 

 
Public concerné : 

Directeur d’établissement, cadres techniques, responsables qualité, accompagnant   
 
 

Prérequis : 
Pas de prérequis.  

 
Durée : 

Formation réalisée sur 2 jours soit 14 heures.  
 
Accessibilité : 

Pour toute situation de handicap, merci de nous contacter pour envisager la faisabilité.  
 

Délai d’accès aux sessions : 
Dates définies en concertation avec le client.  

 
Modalités techniques : 

Session effectuée en présentiel.   
Les stagiaires peuvent à tout instant interagir avec le formateur.  
Avant la formation, ils reçoivent le support pédagogique et les documents-
outils pour la mise en œuvre.  

 
Modalités pédagogiques : 

- La formation se déroule à partir d’un support PowerPoint, remis aux stagiaires au for
mat PDF  

- Un apport théorique illustré par des exemples de retour d’expérience,  
- Cas pratiques sur les documents de l’organisme ou à partir de documents modèles.  

 
Compétence du formateur :  

La formation est réalisée par un formateur expert en évaluation des Etablissements et 
Servies Sociaux et Médicaux Sociaux  

 

 

FICHE PÉDAGOGIQUE 

Préparer son évaluation HAS 
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Modalités de suivi des présences et de validation des acquis : 
   Lors de chaque session : suivi des présences par le formateur 
   En fin de formation : 

- Un quizz de validation des acquis, 
- Un enquête de satisfaction 

 

Assistance aux stagiaires : 
L’équipe ICMS reste à disposition tout au long de la formation pour répondre aux questions. 

 
Contact :  
 

- Arnaud Magnon, Responsable pédagogique (arnaud.magnon@icms.fr)  
- Claire de Bona, Coordinatrice Administrative et Comptable (debona@icm

s.fr)  
- Isabelle Quinquis, Assistante Administrative Formation (isabelle.quinquis

@icms.fr 
 

Coût pédagogique : nous consulter 
 

 

Détail du programme : 

 

 
Introduction  

  
➔ Présentations   

  
  

Jour 1  
Module 1  

3.5 heures  

  
   Le tour des processus :  

  
➔ Le nouveau dispositif  
➔ Le cahier des charges  
➔ Le contenu du référentiel  
➔ Le manuel d’évaluation  
➔ Les méthodes d’évaluation  
➔ La cotation  
➔ La visite   
➔ Le rapport  
  

  
Jour 1  

Module 2  
3.5 heures  

  
   Le détail des processus :  

  
➔ Les Critères   
➔ Les 3 chapitres de l’évaluation  
➔ Les entretiens   
➔ Les cotations  
  

  
Jour 2  

Module 1  
3.5 heures  

  
  Aspects pratiques :  

  
➔ La visite terrain et son organisation  
➔ Le rapport d’évaluation  
➔ La plateforme SYNAE  
➔ Remplir le rapport  
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Jour 2  

Module 2  
3.5 heures  

  
  La réalisation des processus :  

  
➔ Exercices pratiques  
➔ Mises en situation  
➔ Visite du site  

 
Conclusion  

➔ Retours stagiaires  
➔ Évaluation des acquis  
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